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1 - Présentation de l'enquête publique     :

11 - Contexte 

Le Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI) constitue l'un des principaux outils de
l'Etat en matière de prévention des risques naturels. Il a pour principaux objectifs de rassembler les
connaissances des risques, de déterminer les zones exposées afin de définir la réglementation en
matière d'urbanisme.

Il a pour objet de :
– délimiter les zones exposées au risque d'inondation afin de protéger les populations,  d'y

interdire ou limiter les constructions et aménagements,
– délimiter les zones qui ne sont pas directement exposées au risque inondation, mais où il est

nécessaire de limiter certaines constructions qui pourraient aggraver les risques,
– définir les mesures de prévention, protection et de sauvegarde par les collectivités et par les

particuliers,
– définir  dans  les  zones  exposées  ou  non  directement  exposées,  les  mesures  relatives  à

l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation, des constructions et aménagements qui doivent
être prises par leurs utilisateurs, ou propriétaires.

Servitude  d'utilité  publique,  opposable  aux  tiers,  il  est  annexé  au  PLU  et  toute  autorité
administrative qui délivre une autorisation doit tenir compte des règles définies par le PPRI.

Il  permet d'identifier des zones à risque fort (bleu foncé) où l'urbanisation est  interdite ou
soumise à de fortes prescriptions, des zones d'aléa modéré (bleu clair), constructibles sous certaines
conditions et des zones naturelles (rouge et rose). Il permet de produire des cartes d'aléas, d'enjeux
et de zonage réglementaire. Un règlement précise les prescriptions applicables à chaque zone. 

12 - Révision du PPRI     :

L'agglomération rethéloise qui comprend les communes de Rethel, Sault les Rethel et Acy-
Romance est couverte par un PPRI approuvé en juin 2002. Le PPRI de la vallée de l'Aisne qui
couvre les autres communes situées sur le linéaire de cette  rivière dans l'ensemble du département
des Ardennes a été prescrit en décembre 2003 approuvé en février 2018. 

Afin  de  rendre  cohérent  les  deux  PPRI  sur  l'ensemble  du  territoire  du  département  des
Ardennes, il a été décidé la révision du PPRI de l'agglomération rethéloise.

La crue de référence est une crue théorique de période de retour de 100 ans, basée sur les
relevés de la crue de 1993, dernière crue la plus haute connue. 

13 - Cadre juridique et réglementaire 

L'élaboration des PPRI est régie par :

– le code de l'environnement, notamment ses articles L562-1 à L562-8 et les articles R562-1 à
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R562-11-9 qui en fixe les dispositions législatives et réglementaires,

– Le décret 2019-715 du 5 juillet 2019, relatif aux plans de prévention des risques concernant
les aléas de débordements des cours d'eau et submersion marine,  

– L'arrêté du 5 juillet 2019 relatif à la détermination, qualification et représentation graphique
de référence de l'aléa à échéance 100 s'agissant de la submersion marine, dans le cadre de
l'élaboration ou la révision des PPRI,

– L'arrêté Préfectoral prescrivant la révision du Plan de Prévention du Risque inondations de
l'agglomération rethéloise est en date du 8 septembre 2020,

I4 - Le projet

141 - Composition du dossier soumis à enquête     :

Le dossier soumis à l'enquête publique est composé des pièces suivantes :

– L'arrêté préfectoral prescrivant l'enquête publique,
– La note de présentation du PPRI,
– Le règlement du PPRI,
– La cartographie réglementaire pour chaque commune,
– La cartographie des aléas pour chaque commune,
– Le bilan de la concertation,
– Le bilan intermédiaire de la concertation,
– L'avis des personnes publiques associées.

142 - Généralités sur la rivière l'Aisne 

La rivière l'Aisne prend sa source à Rembecourt-Soumaine dans le département de la Meuse à
240 mètres  d'altitude.  Elle  se  jette  dans  l'Oise à  Clairoix après  un parcours  de 353 kilomètres
traversant les départements de la Meuse, la Marne, les Ardennes, l'Aisne et l'Oise.

Elle est longée par trois canaux.
Elle reçoit  plusieurs affluents dont les principaux sont la Suippes,  La Vesle et  l'Aire.  Elle

draine un bassin d'environ 8000 kilomètres carrés.
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L'Aisne s'étire dans un relief peu mouvementé et dans un lit majeur relativement large selon une 
pente moyenne relativement faible.
Elle s'écoule dans des zones principalement à usage agricole exploitées en pâtures en raison du
caractère inondable des terrains et arrose diverses communes tout au long de son cours.

Le bassin versant est fortement soumis et sensible au risque "inondation".
Les  nombreuses  crues  historiques,  l’importance  locale  des  dommages  causés  et

l’augmentation  de  l’urbanisation  dans  les  zones  exposées  sont  des  facteurs  qui  justifient  la
cohérence des PPRI dans l'ensemble de la vallée de l'Aisne. 

143 - L'aléa inondation     :

La rivière Aisne traverse l'agglomération rethéloise du Sud-Est au Nord-Ouest, constituée des
communes  de Acy-Romance (456 habitants),  Rethel  (7778 habitants)  et  Sault  les  Rethel  (1915
habitants) 

C'est une zone sujette à de nombreuses crues parfois très fortes (1993, 1995), entraînant de
nombreux dégâts à l'incidence financière et humaine importantes.

L'aléa inondation par débordement du cours d'eau et par défaillance des digues a été seul pris
en compte. Les aléas inondation par ruissellement des eaux pluviales, par remontées des nappes ou
par une insuffisance du réseau d'assainissement ne sont pas concernés par le présent PPRI.

L'analyse et le fonctionnement du bassin versant de l'Aisne en crue a été pris en compte afin
de déterminer l'aléa inondation.

La méthode utilisée a été déclinée en trois volets  :
– l' hydrologie (definir une crue de référence,
– l'hydraulique (modèliser les écoulemeents d'eau)
– la cartographie.

Les données utilisées sont principalement celles des études menées lors de l'élaboration du
PPRI de la vallée de l'Aisne en 2018, mises à jour.

L'aléa retenu pour déterminer le présent PPRI est une crue centennale. Ne disposant d'aucune
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donnée relative à une telle crue, il a été décidé que la crue de 1993, dernière crue exceptionnelle
connue et pour laquelle il existe des éléments de nature à mesurer son ampleur, serait la crue de
référence,à partir de laquelle, une crue centennale a été reconstituée.

Pour définir l'aléa de référence, les niveaux d'eau ont été divisés en trois classes :
– hauteur d'eau inférieure à 0,5 mètre (hauteur faible
– hauteur d'eau comprise entre 0,50 et 1mètre (hauteur moyenne)
– hauteur d'eau supérieure à 1 mètre (hauteur forte à très forte). 

144 - Les digues     :

Conformément à la réglementation en vigueur, la détermination de l'aléa de référence prend en
compte des scénarios de défaillance des digues.

Pour protéger les habitations, deux digues ont été construites en rive gauche :
– La  digue  du  Gingembre,  construite  en  1958  est  constituée  de  remblai  de  terre,  d'une

longueur  de 1200 mètres  et  une hauteur  comprise entre  1 et  2  mètres.  Elle  protège les
habitations  du  quartier  du  gingembre  de  Rethel  et  est  classée  par  arrêté  préfectoral  en
catégorie C. Propriété de la ville de Rethel, elle est entretenue pas l'entente Oise-Aisne.

– La digue de l'hippodrome construite entre 1930 et 1950, est constituée de remblai, d'une
longueur de 2835 mètres et d'une hauteur de 0,40 mètre à 4 mètres. Située sur les communes
de Rethel, Sault les Rethel et Biermes, elle protège un centre équestre , une zone industrielle
et  le  canal.  Cette  digue  qui  n'a  jamais  été  autorisée,  n'est  pas  classée  en  ouvrage  de
protection.

 Il appartient à l'entente Oise-Aisne de faire procéder le cas échéant au classement de cette
digue en ouvrage de protection des populations

Ces digues n'ayant  fait  l'objet  d'aucune investigation ou d'étude relatives à la  sécurité  des
ouvrages hydrauliques, il a été considéré qu'elles ne sont pas dimensionnées pour résister à une crue
centennale  et  qu'elles  sont  susceptibles  de  rompre.  En  conséquence  et  conformément  à  la
réglementation en vigueur, la zone protégée par ces ouvrages est considérée comme zone inondable,
en appliquant le principe d'effacement des ouvrages.
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Pour l'étude du dossier, trois scénarios d'effacement des digues ont été analysés, l'effacement
de l'une ou de l'autre digue et l'effacement total des deux digues. Pour l'établissement du PPRI,
l'effacement total des digues a été retenu.
 

145 - Les enjeux     :

La détermination et la classification des enjeux visent à différencier les zones urbanisées des
zones non urbanisées. 

Après avoir classifié le territoire en zones urbaines et zones non urbaines, la détermination des
enjeux a reposé sur une analyse de la typologie des parcelles qu'elles soient bâties, aménagées ou
sur lesquelles reposent des éventuels projets d'urbanisme, d'aménagements ou réserves foncières
inscrits  dans  le  PLUI  (en  cours)  et  les  parcelles  non  urbanisées  qui  constituent  des  zones
d'expansion des crues.

146 - Les zones d'exception     :

Dans  certaines  zones  inconstructibles,  des  exceptions  peuvent  être  autorisées  si  elles
répondent  aux  conditions  fixées  par  l'article  R.562-11-7  du  Code  de  l'environnement.  Cette
dérogation doit porter sur un projet d'aménagement essentiel au bassin de vie et qui est sans solution
d'implantation  alternative  ou  pour  lequel  une  solution  alternative  présente  des  inconvénients
supérieurs.

Les maires des communes concernées ont été chargés de recenser les projets sur leur territoire.
Seule la commune de Rethel a proposé plusieurs projets, deux ont été retenus :

– la  zone  du  foirail  qui  constitue  un  projet  économique  qui  permettrait  d'accueillir  et  de
développer des activités et maintenir les emplois,

– la zone de la gare qui consisterait à transformer une friche industrielle urbaine en quartier
résidentiel favorisant la mixité sociale et l'attractivité du secteur.

147 - Définition des objectifs de prévention     :

Le PPRI a pour objectifs de prévenir :
– la non exposition aux  risques de nouveaux enjeux,
– la non aggravation du phénomène,
– les protections des enjeux actuellement exposés.

Ces  objectifs  généraux  de  prévention  déclinés  à  partir  du  croisement  des  données
cartographiques de l'aléa et des enjeux. A ces zones identifiées ont été attribués des objectifs de
prévention.
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148 - La cartographie du zonage réglementaire     :

La carte de zonage réglementaire a été obtenue par le croisement des cartes d'aléa et celles des
enjeux et a permis de déterminer le territoire exposé aux risques.

Quatre couleurs ont été utilisées pour faciliter la compréhension du zonage réglementaire.

Les zones de couleur bleue sont des zones urbanisées. Les zones de couleur rouge et rose sont
les zones naturelles abritant ou non des constructions, elles correspondent pour : 

– La zone bleu foncé à un aléa fort à très fort (niveau d'eau supérieur à 1 mètre),
– la zone bleu clair à un aléa faible ou moyen (niveau d'eau inférieur à 1 mètre)
– la zone rouge zones naturelles sans construction quel que soit l'aléa et lorsque ces zones

comprennent des constructions aléa fort à très fort,
– la zones rose zone naturelle abritant des constructions à un aléa faible ou moyen.
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Les zones d'exception font l'objet  d'un zonage particulier  représenté sur les cartes par des
hachures violettes. 

Les zones d'arrière digue apparaissent uniquement à caractère informatif et sont hachurées en
noir. 

149 - Le règlement     :

Pour chaque zone délimitée par le zonage réglementaire, le règlement détermine les conditions
du droit de construire et définit les règles de réalisation, d'utilisation ou d'exploitation des projets
autorisés. 

Il définit également les mesures applicables aux biens et activité existants.

Il a été conçu afin d’être utilisé de manière simple, accessible et rapide pour toute personne ne
possédant pas de connaissance en prévention des risques et en matière d’inondation.

La méthode est la suivante, il s’agit de :
• Repérer la zone où le projet se situe,.
• Identifier l’usage du projet ,
• Lire les quatre paragraphes de la rubrique correspondant au projet : « sont interdits », « sont
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autorisés », « sont prescrits », « sont recommandés »

Outre les cinq zones réglementaires, le PPRI comporte huit usages de projets. Chacun a été
défini et symbolisé par une lettre :

◦ H : Projet à usage d’habitation ou de bureau
◦ P : Projet à usage d’équipement collectif répondant éventuellement à une mission de service 

public
◦ A : Projet à usage d’aménagement paysager ou de loisirs de plein air
◦ T : Projet à usage d’activité touristique
◦ I : Projet à usage d’activité industrielle ou artisanale
◦ C : Projet à usage d’activité commerciale
◦ G : Projet à usage d’activité agricole, sylvicole ou piscicole
◦ E : Biens et activités existants

15 -La   concertation

151 - Déroulement de la concertation     :

La concertation a été de mise tout au long de l'élaboration du présent projet de PPRI , aussi
bien avec les organismes délibérant (mairies, EPCI,...) qu'auprès des particuliers.

Les  objectifs  de la  concertation,  démarche primordiale  d'efficacité publique,  sont variés et
visent à :

– instaurer un climat de confiance et le maintenir tout au long de la démarche,
– améliorer le projet par l’apport de savoirs et de compétences diverses,
– favoriser l’adhésion et l’appropriation du projet par les parties prenantes,
– sensibiliser à la culture du risque et la partager,
– clarifier les responsabilités de chacun, expliciter les contraintes et en débattre pour légitimer 

le projet. 

Prescrite par l'arrêté préfectoral du 8 décembre 2020 relatif à la révision du PPRI, elle a 
associé les parties prenantes suivantes :

– les trois communes concernées : Acy-Romance, Rethel et Sault-lès-Rethel,
– la communauté de communes du Pays Rethélois,
–  le conseil départemental des Ardennes,
– le conseil régional du Grand Est,
– le syndicat mixte du SCoT Sud Ardennes,
– le service départemental d’incendie et de secours (SDIS),
– l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine (UDAP),
– la chambre d’agriculture,
– la chambre de commerce et d’industrie,
– la chambre de métiers et d’artisanat,
– le centre national de la propriété forestière (CNPF),
– l’établissement public territorial de bassin, l’Entente Oise-Aisne,
– la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Grand Est
– (DREAL),
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– l’unité police de l’eau de la direction départementale des territoires des Ardennes,
– les voies navigables de France (VNF),
– l’agence de l’eau Seine-Normandie,
– l’office français de la biodiversité (OFB),
–  la fédération de pêche des Ardennes,
– l’association « Nature & Avenir ».

L'ensemble de ces parties prenantes a participé à deux réunions du comité de pilotage, présidé
par le sous-préfet de Rethel et animées par la DDT des Ardennes. Ces réunions dont le but est de
suivre l'avancement de l'élaboration du PPRI et d'en valider les principes, visent également à ce que
chaque participant puisse y apporter sa contribution et faire part de ses remarques. 

Des réunions de travail associant les municipalités concernées ont été organisées tout au long
de la procédure pour recenser les enjeux, les zones d'exceptions et finaliser le projet.

Deux réunions d'information du public animées par la DDT et présidées par le sous-préfet de
Rethel  ont  été  organisées  à  des  étapes  clé  de la  procédure.  Le  26 mai  2021 pour  présenter  la
démarche d'élaboration du PPRI et le 7 juillet 2021pour présenter le PPRI et son règlement. 

Les remarques et observations émises lors de l'ensemble de ces réunions ont été prises en
compte tout au long de l'établissement du PPRI

152 - Consultation des parties prenantes associées     :

Avant  l'enquête,  le  projet  de  PPRI  a  été  transmis  pour  avis  aux conseils  municipaux des
communes concernées ainsi qu'à l'organe délibérant de l'EPCI. 

Les services et instances suivants ont été consultés :

– les trois communes concernées (Rethel, Acy Romance et Sault les Rethel),
– la communauté de communes du Pays Rethelois,
– le conseil départemental des Ardennes,
– le conseil régional Grand Est,
– le syndicat mixte du SCoT Sud Ardennes,
– Le service départemental d'incendie et de secours (SDIS),
– L'union départementale de l'architecture et du patrimoine (UDAP),
– La chambre d'agriculture,
– la chambre de commercde et d'industrie, la chambre des métiers et d'artisanat,
– le centre national de la propriété foncière (CNPF),
– l'entente Oise-Aisne, établissement public territorial de bassin, compétente en matière de

lutte contre les inondations sur le bassin de l'Aisne.

La consultation a été menée selon le tableau ci-après :
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153.- Avis des personnes publiques associées     : 

1531 - La chambre d'agriculture     :

La chambre d'agriculture n'émet aucun avis sur les documents cartographiques. Elle constate
que  le  règlement  est  extrêmement  restrictif  mais  prend  néanmoins  en  compte  le  problème  de
l'activité agricole et ses installations spécifiques. Ce plan est parfaitement cohérent avec le PPRI de
la vallée de l'Aisne. Elle émet un avis favorable au règlement du PPRI soumis à consultation.

1532 - Le conseil régional de la région Grand-Est     :

Le conseil régional de la région Grand-Est émet un avis technique favorable au projet.
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1533 -   Unité départementale de l’architecture et du patrimoine (UDAP)

L'UDAP n'a aucune observation à formuler sur ce projet.

1534 - Autres personnes publiques associées     :

Les PPA suivantes n'ayant pas répondu à la demande de consultation dans le délai de deux
mois, leur avis est réputé favorable :

– Mairies de Acy-Romance, Rethel et Sault les Rethel,
– Communauté de communes du pays rethélois,
– Centre régional de la propriété forestière du Grand-Est,
– Chambre de commerce et d'industrie,
– Chambre des métiers et de l'artisanat,
– Conseil départemental des Ardennes,
– Service départemental d'incendie et de secours des Ardennes,
– Syndicat mixte du Scot Sud Ardennes .

1535 - L'entente Oise-Aisne

La compétence protection des inondations de la communauté de communes du pays rethélois a
été déléguée à l'entente Oise-Aisne. Cet établissement a demandé un report de la date d'échéance
pour communiquer sa réponse au 15 octobre. Ce délai lui a été accordé et l'entente a émis un avis
défavorable si  les  critiques  et  observations,  ci  après,  qu'elle  a  formulées  ne sont  pas  prises  en
compte lors de la rédaction du PPRI définitif.

Sur la note de présentation :
– Le système d'endiguement mentionné ne prend en compte que les digues du gingembre et de

l'hippodrome.  L'entente  est  gestionnaire  de  deux  systèmes  d'endiguement,  la  digue  du
gingembre et la digue de la promenade des Isles.
La digue du gingembre, autorisée par arrêté préfectoral de février 2011, fait actuellement
l'objet d'une étude de danger qui devrait être terminée durant l'automne 2021.
La digue de la promenade des Isles est non classée,

– L'entente  ne  conduit  pas  d'action  dans  la  maîtrise  d'ouvrage  des  travaux  sur  la  rivière
domaniale non navigable,

Sur la cartographie de l'aléa et le zonage :
– Il est remarqué une ligne d'eau inversée de l'amont vers l'aval, le niveau passant de 74,62 m

NGF à 74,61 m NGF puis en aval à 74,66 m NGF, il est demandé de vérifier ce modèle,
– Il est également remarqué qu'au niveau du barrage de Rethel, le niveau entre l'amont et l'aval

baisse d'environ 1 m sur 200 mètres, il est demandé d'apporter des éclaircissements sur cet
abaissement et de préciser les pertes de charges aux différents ponts et barrage,

Sur le règlement : 
– Il est demandé d'attendre la fin de l'étude de danger des digues avant de valider les zones
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arrière digue.
– Il est proposé une revanche systématique de 50 cm au lieu de 30 cm comme prévu,
– En ce qui concerne la recommandation de mise hors d'eau des installations sensibles à l'eau,

il  est  demandé de  prescrire  cette  formalité  et  de définir  clairement  les  gestionnaires  de
réseaux concernés,

– Les recommandations visant les biens à usage d'habitation et activité existantes devraient
être inscrites en prescriptions,

– La mise hors d'eau des éléments  sensibles  ou leur  étanchéité,  lors  de la  réfection ou le
renouvellement des réseaux existants, devrait être prescrite,

– Sur la réglementation des zones violettes, l'entente demande qu'une attention particulière
soit portée sur les projets envisagés et demande a être sollicitée pour rendre un avis sur tout
projet déposé dans le cadre d'une demande d'exception.

Le commissaire enquêteur déplore l'absence de réponse de la part du porteur de projet
tant avant le début de l'enquête publique que durant le déroulement de celle-ci. Si certaines
remarques de l'entente Oise-Aisne auraient pu être formulées durant la phase préalable et y
trouver  toute  l'attention  souhaitée,  celles  relatives  à  la  cartographie,  principalement
concernant la baisse du niveau de 1 mètre à l'aval du barrage auraient largement mérité une
réponse,  en  effet,  il  peut  être  envisagé  que  si  la  cote  retenue  est  fausse,  la  cartographie
réglementaire est également fausse.

Le 4 janvier 2022, la DDT des Ardennes a apporté les réponses suivantes :
Les  remarques  émises  par l'entente  Oise-Aisne  ont  été  analysées  et  certaines  seront

prises en compte lors de la rédaction du PPRI ;
La note de présentation sera modifiée en  conséquence.
Les remarques concernant les cartographies et relatives aux cotes il s'agit de niveaux

induits par l'approche des ouvrages pouvant varier de quelques centimètres. Dans la table des
niveaux d'eau, ces niveaux ont été lissés. Concernant le point particulier du barrage, l'étude a
considéré que le système de relevage du barrage est défaillant et reste en place, entrainant de
ce fait une augmentation du niveau de 1 mètre en amont.

Concernant  les  observations  relatives  au  règlement,  elles  seront  en  partie  prises  en
compte dans le PPRI.

PJ – 7

2 - Organisation de l'enquête publique:

21 - Référence d' application     :

Décision E21000053/51 du 15 juin 2021 de Monsieur le vice-président du tribunal administratif de
Chalons En Champagne, désignant monsieur Christian Noël en qualité de commissaire enquêteur.

 PJ- 1 
Arrêté  de  monsieur  le  préfet  des  Ardennes  n°2021/509  du  8  septembre  2021  prescrivant

l'ouverture de l'enquête publique.
PJ -  2

22 - Durée de l'enquête     :

L'enquête s'est  déroulée du lundi  15 novembre 2021 au vendredi  17 décembre 2021 à 17
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heures 30, soit pendant 33 jours consécutifs .

23 - Publicité     :

L'enquête a été portée à la connaissance du public :

Par  affichage  de  l'avis  de  mise  en  enquête  ,  sur  les  emplacements  réservés  aux  actes
administratifs des communes de Rethel, Acy-Romance et Sault les Rethel.

Par voie de presse,
– Journal L'Ardennais : 27 octobre 2021 et 17 novembre 2021
– Journal Ardennes Agri : 22 octobre 2021 et 19 novembre 2021

PJ – 3
Par affichage en divers endroits de l'agglomération de Rethel

Par publications sur le site Facebook de la préfecture des 25 octobre et 10 novembre

La  réalité  de  l'affichage  a  été  vérifiée  par  le  commissaire  enquêteur  à  chacune  de  ses
permanences. 

24 - Informations du public

Le dossier du projet soumis à enquête a été mis à la disposition du public pendant toute la
durée de l'enquête publique, lors des permanences du commissaire enquêteur et aux dates et heures
normales d'ouverture des secrétariats des mairies de Rethel, Sault les Rethel et Acy Romances sur
support papier et au format numérique. 

Le dossier est également consultable 
– sur  le  site  internet  des  services  de  l'Etat   www.ardennes.gouv.fr/revision-du-ppri-de-l-

agglomeration-retheloise-a3234.html 

– A la sous-préfecture de Rethel aux heures d'ouverture du public.

25 - Registre d'enquête     :

Les  registres  d'enquête  ont  été  renseignés,  côtés,  paraphés  et  ouverts  par  le  commissaire
enquêteur .

Ils ont été mis à la disposition du public pendant toute la durée de l'enquête publique lors des
permanences du commissaire enquêteur et aux dates et heures d'ouverture des secrétariats de mairie.

Le public a la possibilité de présenter ses observations par écrit sur les  registres et par voie
postale adressée au commissaire enquêteur à la mairie de Rethel. Les courriers sont insérés dans le
registre d'enquête au fur et à mesure de leur recueil.
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Il peut également formuler ses observations par voie électronique à l'adresse suivante : ddt-
ppri-aggloretheloise@ardennes .gouv.fr.

Le registre de la commune de Rethel a été clos et récupéré par le commissaire enquêteur à
l'issue de sa dernière permanence, le 17 décembre 2021 à 17 heures 30, date et heure de clôture de
l'enquête.

Le registre d'enquête de la commune de Sault les Rethel a été transmis par voie postale. Le
commissaire enquêteur l'a reçu le mardi 21 décembre 2021, date à laquelle il a été clôturé.

Le registre d'enquête de la commune de Acy Romance a été transmis par voie postale. Le
commissaire enquêteur l'a reçu le jeudi 6 janvier 2022, date à laquelle il a été clôturé.

Aucun courrier postal ni courriel n'a été transmis concernant cette enquête publique.

26 - Rencontres préalables – Visite des lieux     :

Le  15  juillet  2021,  le  commissaire  enquêteur  a  rencontré  à  la  DDT des  Ardennes  unité
prévention des risques, Madame Blazejczak, Monsieur Belhocine et Madame Perrot pour recevoir
le dossier et organiser le déroulement de l'enquête.

Le 29 juillet 2021, le commissaire,enquêteur a rencontré Monsieur Kociuba Michel maire de
Sault  les  Rethel,  accompagné  de  cette  autorité,  nous  avons  visité  l'ensemble  de  la  commune
concernée par le PPRI et principalement la digue de l'hippodrome.

Le 4 août  2021,  le  commissaire  enquêteur  a  rencontré  Monsieur  Charlier,  responsable du
service urbanisme de la commune de Rethel, accompagné de ce fonctionnaire, nous avons visité les
zones inondables de la commune de Rethel, ainsi que la digue du Gingembre.

Le  15  septembre  2021,  le  commissaire  enquêteur  s'est  de  nouveau  rendu  à  la  DDT des
Ardennes rencontrer Madame Blazejczak, afin de finaliser les registres d'enquête. Le 10 novembre
2021, le commissaire enquêteur est retourné consulter cette administration pour recevoir copie des
derniers documents qui sont joints au dossier d'enquête publique.

3 - Déroulement de l'enquête     :

31 - Permanences du commissaire enquêteur     :

Le siège de l'enquête a été fixé à la mairie de Rethel.

Les permanences on été arrêtées en commun avec l'autorité organisatrice et tenues dans les
locaux des la mairies, accessibles à tout public et indépendante, selon le calendrier suivant :

Commune de Rethel :
– Lundi 15 novembre 2021 de 09h00 à 12h00
– Mardi 30 novembre 2021 de 15h00 à 17h00
– Vendredi 17 décembre 2021 de 15h30 à 17h30,
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Commune de Sault les Rethel :
– Jeudi 25 novembre 2021 de 14h00 à 16h00
– Mercredi 8 décembre 2021 de 09h30 à 11h30

Commune d'Acy-Romance :
– Samedi 4 décembre 2021 de 09h30 à 11h30,

32 - Réunion publique

Le commissaire enquêteur n'a pas jugé utile l'organisation de réunion publique.

33 - Prolongation de l'enquête     :

Estimant que le public a eu tout le temps nécessaire pour prendre connaissance du dossier et
déposer ses observations, le commissaire enquêteur n'a pas jugé utile de demander la prolongation
de l'enquête.

34 - Réunion de synthèse avec le maître d'ouvrage     : 

Une réunion de synthèse a été organisée le jeudi 23 décembre 2021 de 09h30 à 10h30 à la
DDT des Ardennes, où le commissaire enquêteur a été reçu par Monsieur Toupillier, chef de l'unité
risque accompagné de Madame Blazejczak. Lors de cette réunion, le commissaire enquêteur a remis
son procès-verbal de synthèse des observations du public, il a fait part de ses observations, figurant
également sur un procès-verbal regrettant l'absence de réponse à l'avis de l'entente Oise-Aisne.

4 - Entretien avec les maires     :

Durant le déroulement de l'enquête et conformément à l'arrêté préfectoral prescrivant celle-ci,
le commissaire enquêteur s'est entretenu avec les maires des communes concernées.

Monsieur Kociuba, maire de Sault les Rethel, est favorable au projet mais d'après lui, certaines
zones définies dans le zonage réglementaire sont inondées par rehaussement des nappes phréatiques
et  non  pas  par  débordement  de  la  rivière,  mention  qu'il  porte  sur  le  registre  d'enquête  de  sa
commune

Monsieur Désiront, maire de la commune d'Acy Romance est très favorable au PPRI, d'autant
que les zones urbanisées de sa commune sont peu impactées par les inondations dues aux crues de
l'Aisne.  

Malgré plusieurs demandes de notre part auprès de Monsieur Charlier, Monsieur Afribo, maire
de la commune de Rethel n'a jamais rencontré formellement le commissaire enquêteur. 

Monsieur Charlier nous a remis la délibération du conseil municipal de la commune de Rethel,
favorable au PPRI.

PJ – 4
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5 - Les interventions du public     :

51 - Participation du public 

Au cours des permanences, j'ai reçu quatre visiteurs ;
– deux ont mentionné des observations sur le registre d'enquête de Sault Les Rethel, 
– deux  autres  visiteurs  sont  intervenus  lors  des  permanences  de  Rethel,  un  pour  prendre

connaissance du projet, l'autre pour relater des problèmes de réseau d'eaux pluviales.

Une  observation  a  été  inscrite  sur  le  registres  de  la  commune  de  Sault  Les  Rethel  par
Kociuba,  maire  de  la  commune,  en dehors  des  permanences  de  commissaire  enquêteur.  Aucun
courrier postal ou électronique n'a été transmis.

52 - Procès-verbal de synthèse des observations     du public:

Les deux observations du public ont été retranscrites sur un procès-verbal qui a été remis le 23
décembre 2021 à la DDT des Ardennes.

53 -    Procès-verbal de synthèse des observations     du commissaire enquêteur:

Le commissaire enquêteur a émis deux observations qu'il a retranscrites sur un procès-verbal,
remis le 23 decembre 2121 à la DDT.

54 - Analyse des observations du public     :

Le 4 janvier 2022, la DDT a remis son mémoire en réponse aux observations du public 
PJ – 5

Observation n° 1 registre d'enquête de la commune de Sault les Rethel.

Monsieur Pruvost Alain demeurant 23 Rue du 106° RI à Rethel.
Je suis propriétaire d'une habitation 23 rue du 106°RI à Rethel, cadastre section AK feuille 01

parcelle 30 . Le terrain jouxtant l'habitation figure sur la cartographie alinéa en 3 couleurs, allant du
bleu clair (- 0,50 cm) à bleu plus foncé ( de 1m à 1,50 m). J'envisageais d'y construire un garage,
mais vu la configuration du terrain, il se trouverait en partie sur 2 couleurs, de 0,5 à 01 et de 1m à
1,50, les niveaux ne sont pas vraiment visibles sur les cartes.

Puis-je  espérer  voir  les  couleurs  de mon terrain  en  partie  modifiées  afin  de  réaliser  mon
projet ?

Réponse de la DDT     :
La DDT des Ardennes a missionné le bureau d’études Antea Group pour réaliser les

études nécessaires à l’élaboration du PPRI de l’agglomération rethéloise.
La cartographie de l’aléa inondation est issue d’une modélisation hydraulique réalisée

par Antéa Group. Cette technique s’appuie sur des données fiables et précises (notamment des
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relevés topographiques LIDAR) et permet de définir avec précision les zones inondables, les
hauteurs d’eau.

Il  n’est  donc  pas  possible  de  modifier  la  cartographie  de  l’aléa  inondation  pour
permettre la réalisation d’un projet.

Par ailleurs, la cartographie de l’aléa inondation a permis de réaliser la cartographie
réglementaire, à consulter en cas de projet en zone inondable.

Sur la cartographie réglementaire, la parcelle AK 30 se situe en zone bleu clair et en zone
bleu foncé.

La zone bleu clair correspond aux secteurs urbanisés où la hauteur d’eau est inférieure à
1 mètre.

La zone bleu foncé correspond aux secteurs urbanisés où la hauteur d’eau est supérieure
à 1 mètre.

Si un projet se situe sur plusieurs zones, le règlement le plus contraignant s’applique (ici
règlement de la zone bleu foncé).

Commentaire du commissaire enquêteur   :
Le commissaire enquêteur prend note de la réponse fournie par la DDT et rappelle que

le PPRI ayant pour vocation la protection des populations, fixe les règles de construction ou
de modification de celles existantes.

Observation n° 2 registre d'enquête de la commune de Sault les Rethel   :

Madame Van Bellinghen demeurant rue de la Sucrerie à Sault Les Rethel.
Je possède une maison d'habitation rue de la sucrerie. Un garage est attenant à cette maison.

Le terrain est régulièrement inondé par la Bierme. Cette rivière était jusqu'à présent canalisée dans
des buses et débordait fréquement. Depuis septembre, la rivière a été en partie remise à l'air libre
mais cela n'empêche pas l'inondation de mon terrain et du garage occasionnant quelques dégâts non
pris en charge par mon assurance.

Je demande à ce que des travaux soient effectués pour pallier cet état de fait.

Réponse de la DDT     :
Le PPRI de l’agglomération rethéloise porte sur l’aléa inondation par débordement de la

rivière Aisne et de ses affluents au niveau des confluences.
Sur le  secteur concerné,  les  inondations  sont  essentiellement  dues  au  phénomène  de

remontées de nappes.
Il  s’avère  que les  constructions établies  dans ce secteur n’ont pas pris  en compte ce

phénomène (construction sur vide sanitaire, drainage …).
Par ailleurs, le cours d’eau la Bierme est un cours d’eau non domanial, dont l’entretien
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incombe aux propriétaires riverains (article L.215-14 du code de l’environnement).
La  DDT 08  précise  également  qu’un  PPRI  ne  concerne  pas  les  aménagements  qui

permettraient de limiter les crues.

Commentaire du commissaire enquêteur   :
Le commissaire enquêteur note  la réponse de la DDT et confirme que le PPRI porte

uniquement sur l'aléa inondation par débordement de l'Aisne et ses affluents.

55 - Analyse des observations du commissaire enquêteur     : 

Le 4 janvier 2022, la DDT a remis son mémoire en réponse aux observations du commissaire
enquêteur :

PJ – 6

Observation n° 1 :

La lecture du règlement du PPRI , appelle de ma part la remarque suivante concernant la zone
bleu foncée ;

« les remblais et mouvements de terre strictement nécessaires aux accès d'une construction
ou d'une installation »

Sont expressément autorisés pour les projets suivants :
– aménagements paysagers ou de loisirs,
– activité industrielle ou artisanale,
– activité commerciale,
– activité agricole.

Sont strictement interdits pour les projets suivant :
– usage d'habitation ou de bureau,
– usage d'équipement collectif,
– usage d'activité touristique.

Pourquoi cette différence de traitement entre tous ces projet ? Un remblai ou mouvement de
terre peut être absolument  nécessaire pour permettre l'accès à une habitation notament lorsque la
différence de niveau du terrain entre la voie publique et le terrain sur lequel se trouve l'habitation est
importante. 

Ne peut-on modifier cette interdiction quitte à imposer une transparence aux crues?

Réponse de la DDT     :

Pour tout projet,  les  remblais sont strictement interdits afin de ne pas gêner le  libre
écoulement des eaux permettant ainsi l’expansion des crues et de ne pas aggraver le risque
inondation.

Cependant, les remblais et mouvements de terre strictement nécessaires aux accès d’une
construction ont été autorisés dans le cadre de projet intéressant les activités économiques qui
peuvent être soumises à certaines contraintes (nécessité d’aménagements particuliers pour les
livraisons, les chargements, etc.) afin de permettre leur fonctionnement, leur pérennisation et /
ou leur développement.
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Il est rappelé que ces remblais et mouvements de terre sont autorisés sous réserve de
maintenir la transparence hydraulique.

Par ailleurs, indépendamment de la conformité du projet avec les dispositions du PPRI,
les remblais en zones inondables peuvent également faire l’objet d’un dossier « loi sur l’eau »
(article  R.214-1 du code de l’environnement,  rubrique 3.2.2.0 de la  nomenclature  « eau »,
procédure de déclaration ou d’autorisation). Ce dossier propose notamment des mesures de
réduction de la vulnérabilité du projet au risque inondation afin de privilégier des projets
résilients et des mesures compensatoires.

Pour les  projets  à  usage d’habitation,  de bureau,  d’équipement  collectif  et  d’activité
touristique, le règlement autorise uniquement la réalisation des voiries et autres plates-formes
au niveau du terrain naturel.

L’accès aux bâtiments peut être réalisé sans avoir recours aux remblais (escalier, rampe,
etc.).

Commentaire du commissaire enquêteur     :

Le commissaire enquêteur prend note de la réponse du porteur de projet.

Observation n° 2 :

Concernant  l'avis  des  PPA, aucune réponse  n'a  été  apportée aux remarques  formulées  par
l'entente Oise Aisne, notamment concernant la remarque sur la cartographie et relative à la ligne
d'eau qui baisse d'un peu plus d'un mètre sur environ 200 mètres. Pour une bonne analyse du projet
et la rédaction de ses conclusions, le commissaire enquêteur a besoin d'une réponse précise à cette
remarque.

Réponse de la DDT     :

La perte  de  charge  au  niveau  du barrage  de  Rethel  peut  interpeller du  fait  de  son
importance.  Toutefois  la  conception  et  le  fonctionnement  du  barrage  permettent  de
comprendre pourquoi. Il convient de rappeler qu'une modélisation hydraulique Q 100 doit
toujours prendre en compte la défaillance des ouvrages. Or la particularité du barrage de
Rethel est d'être complétement différent, en terme de conception et de fonctionnement, des
autres barrages qui s'abaissent lors des crues. Celui-ci au contraire est levé électriquement
pour s'effacer avec aucune possibilité manuelle pour le relever. Le scénario du PPRI en Q 100
considère la défaillance du système,  avec un barrage qui  reste en place élevant de fait  la
hauteur d'eau en amont avec une perte de charge de plus d'un mètre en aval.

Analyse du commissaire enquêteur     :

Le commissaire enquêteur prend note de la réponse de la DDT.
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6 - Transmission du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur

Conformément à l'article 12 de l'arrêté préfectoral 2021/509 du 08 septembre 2021, le rapport et
les conclusions du commissaire enquêteur sont transmis à la DDT des Ardennes service sécurité et
bâtiment durable, unité risques et sécurité routière ainsi qu'au président du tribunal administratif de
Chalons en Champagne.

Conformément à ce même arrêté, le rapport et les conclusions seront tenus à la disposition du
public à la DDT des Ardennes service sécurité et bâtiment durable, unité risques et sécurité routière,
ainsi que dans les mairies de Rethel, Sault les Rethel et Acy-Romance pendant une durée d'un an.
Ils  pourront  être  consultés  par  internet  sur  le  site  des  services  de  l'Etat
www.ardennes.gouv.fr/revision-du-ppri-de-l-agglomeration-retheloise-a3234.html.

Fait et clos à WARCQ, 
le 12 janvier 2022

Le commissaire enquêteur
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D'INONDATION DE L'AGGLOMERATION RETHELOISE.

Commissaire enquêteur :

Christian NOEL

1/31          Décision de désignation n° E21000053/51 du 15 juin 2021

PIECES JOINTES



Table des matières

Pièce jointe 1 – Désignation du commissaire enquêteur.................................................................3

Pièce jointe n° 2 -Arrêté préfectoral................................................................................................4

Pièce jointe n° 3 – Parution dans la presse......................................................................................9

Pièce jointe n° 4 – Délibération de la commune de Rethel...........................................................15

Pièce jointe n° 5 – PV des observations du public et mémoire en réponse...................................17

Pièce jointe n° 6 – PV des observations du commissaire enquêteur et mémoire en réponse........19

Pièce jointe n° 7 – Mémoire en réponses aux PPA........................................................................22

2/31          Décision de désignation n° E21000053/51 du 15 juin 2021



Pièce jointe 1 – Désignation du commissaire enquêteur

3/31          Décision de désignation n° E21000053/51 du 15 juin 2021



Pièce jointe n° 2 -Arrêté préfectoral

4/31          Décision de désignation n° E21000053/51 du 15 juin 2021



5/31          Décision de désignation n° E21000053/51 du 15 juin 2021



6/31          Décision de désignation n° E21000053/51 du 15 juin 2021



7/31          Décision de désignation n° E21000053/51 du 15 juin 2021



8/31          Décision de désignation n° E21000053/51 du 15 juin 2021



Pièce jointe n° 3 – Parution dans la presse

9/31          Décision de désignation n° E21000053/51 du 15 juin 2021



10/31          Décision de désignation n° E21000053/51 du 15 juin 2021



11/31          Décision de désignation n° E21000053/51 du 15 juin 2021



12/31          Décision de désignation n° E21000053/51 du 15 juin 2021



13/31          Décision de désignation n° E21000053/51 du 15 juin 2021



14/31          Décision de désignation n° E21000053/51 du 15 juin 2021



Pièce jointe n° 4 – Délibération de la commune de Rethel

15/31          Décision de désignation n° E21000053/51 du 15 juin 2021



16/31          Décision de désignation n° E21000053/51 du 15 juin 2021



Pièce jointe n° 5 – PV des observations du public et mémoire en réponse

17/31          Décision de désignation n° E21000053/51 du 15 juin 2021



18/31          Décision de désignation n° E21000053/51 du 15 juin 2021



Pièce jointe n° 6 – PV des observations du commissaire enquêteur et mémoire en
réponse
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Pièce jointe n° 7 – Mémoire en réponses aux PPA
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DEPARTEMENT DES ARDENNES

AGGLOMERATION RETHELOISE

ENQUETE PUBLIQUE

SUR LE PROJET DE REVISION DU PLAN DE
PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES

D'INONDATION DE L'AGGLOMERATION RETHELOISE.

Commissaire enquêteur :

Christian NOEL
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Le bassin versant de l’Aisne est  fortement  soumis et  sensible au risque "inondation".  Les
nombreuses  crues  historiques,  l’importance  locale  des  dommages  causés  et  l’augmentation  de
l’urbanisation dans les zones exposées sont des facteurs qui justifient la prescription et la réalisation
d'un Plan de Prévention du Risque naturel Inondation.

La présente enquête qui porte sur le projet de révision du P.P.R.i de l'agglomération rethéloise
est demandée et organisée par Monsieur le Préfet des Ardennes dans le but de faire approuver ce
P.P.R.i et de le faire appliquer.

Le  but  de  cette  révision  est  de  coordonner  les  deux  PPRi  de  la  rivière  Aisne  dans  le
departement des Ardennes. 

Cette enquête publique a été conduite par les soins d'un commissaire enquêteur :

du 15 novembre 2021 au 17 décembre 2021 inclus 

en application de l'arrêté préfectoral n° 2021-509 en date du 8 septembre 2021.

Analyse du commissaire enquêteur 

Sur la consultation préalable

La  consultation  préalable  de  la  population  et  des  collectivités  territoriales  a  été  menée
conformément  à  la  circulaire  du  3  juillet  2007 effectuée  par  la  Direction  Départementale  des
Territoires des Ardennes.

• un comité de pilotage présidé par le sous-préfet de Rethel a été constitué et s'est réuni à deux
reprises en mai et juin 2021

• des réunions ont été organisées dans les mairies de Rethel, Sault les Rethel et Acy-Romance 
en juin 2019 et mai 2021, 

• deux réunions publiques ont eu lieu en mai et juillet 2021 organisées par le maître d'ouvrage
ont  eu  lieu  avant  l'enquête  publique,  la  publicité  concernant  ces  deux  réunions  a  été
effectuée par internet et dans le presse locale.

Au cours de ces réunions, chacun a pu prendre connaissance du dossier et y apporter sa 
contribution.

L'ensemble des parties prenantes associées au dossier ont été consultées pour avis courant
juillet 2021. Dix d'entre elles n'ont pas répondu dans les délais et quatre ont adressé un courrier.
Trois d'entre eux avec avis favorable et un , émanant de l'entente Oise-Aisne, gestionnaire de la
protection inondation, avec avis défavorable, motivé par diverses observations.

Le commissaire enquêteur regrette qu'aucune réponse à l'avis défavorable de l'entente 
Oise-Aisne n'ai été formulée par la DDT avant le déroulement de l'enquête ou pendant la 
durée de celle-ci.
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Il note cependant que dans la réponse apportée le 6 janvier 2022, la DDT prend note de 
certaines remarques qui seront intégrées dans le PPRi et apporte les précisions nécessaires à la 
compréhension de certaines anomalies détectées.

Sur l'oganisation et le déroulement de l'enquête publique

Le commissaire enquêteur atteste que,
l'enquête publique s'est déroulée conformément aux règles imposées en matière de publicité,

conformément aux disposition de l'arrêté préfectoral 2021-509 en date du 8 septembre 2021 

• dans la presse, par une parution dans deux journaux locaux "l'Union-l'Ardennais" et "Agri
Ardennes", quinze jours avant le début de l’enquête et au cours des huit premiers jours de
celle-ci,

• par affichage dans les communes concernées par le projet. Les maires ont été tenus d'attester
par un certificat d’affichage le maintien de celui-ci durant toute la durée de l’enquête. Cet
affichage  a  fait  l’objet  d’un  contrôle  ponctuel  par  le  commissaire-enquêteur  lors  des
permanences,

• par  un  affichage  sur  les  lieux  de  passage  stratégiques  sur  le  territoire  des  communes
concernées par les zones d'exception.

• sur le site Internet des services de l'Etat. 

Le commissaire enquêteur atteste également que :

• chaque mairie des communes concernées par le projet a été dépositaire d'un dossier complet,
avant le début de l'enquête publique. Ce dossier a été intégralement mis en ligne sur le site
Internet des services de l'Etat,

• la durée de l'enquête publique a été de trente trois jours consécutifs.
• six  permanences  ont été tenues à des jours et heures variés .Une permanences a eu lieu un

samedi matin.
• les registres ont été mis à la disposition du public, durant toute la durée de l’enquête, dans

les mairies aux heures d’ouverture de celles-ci  et  lors des permanences du commissaire
enquêteur. Ils ont été clos à l’issue de l’enquête par le commissaire enquêteur.

Enfin, le commissaire enquêteur mentionne que :

• les maires des communes (ou adjoints délégués à cet effet) sur le territoire desquelles le
P.P.R.i  doit  s'appliquer ont été entendus parle  commissaire enquêteur conformément aux
dispositions de l'article 8 de l'arrêté préfectoral du 8 septembre 2021.

• aucun incident notable qui aurait pu perturber le bon déroulement de l'enquête publique n'est
à rapporter.
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L'organisation et le déroulement de l'enquête publique
ont respecté scrupuleusement les règles régissant le droit des enquêtes

publiques, les dispositions législatives et réglementaires.



Sur la participation du public

Le commissaire enquêteur constate que,

• le public a pu bénéficier de bonnes conditions matérielles pour prendre connaissance du
dossier,

• les permanences se sont déroulées dans un climat serein, 
• le public a eu suffisamment de temps pour formuler ses observations, questions, critiques,

suggestions et propositions, dans sa commune ou dans les communes proches,
• il a eu la possibilité de s'exprimer par voie électronique,  24h/24 et 7jours/7, à l'adresse mise

à sa disposition, comme indiqué dans l'avis d'enquête. Cette adresse est restée opérationnelle
durant toute la durée de l’enquête publique.

Le commissaire enquêteur regrette que,

• en dépit  de  la  teneur  du  projet,  de  la  publicité  correctement  réalisée  et  des  possibilités
offertes par la tenue de six permanences assurées dans les communes concernées par ce
projet, seules 4 personnes ont manifesté de l’intérêt pour cette enquête publique.

• seulement 2 personnes se sont exprimées, émettant 2 observations.

Sur les interventions du public

L'analyse des observations du public figure au chapitre 54 du rapport d'enquête, elle révèle
que l'une n'a aucun rapport avec le PPRi, l'autre relève d'une situation personnelle.

Sur les interventions des maires     :

Conformément  à  l'article  8  de l'arrêté  du 8 septembre  2021,  Le  commissaire  enquêteur  a
entendu les maires de communes de Sault les Rethel et Acy Romance. Si le maire d'Acy Romance
est favorable sans réserve au projet, celui de Sault les Rethel regrette que le projet ne fasse pas la
part entre les inondations par débordement et celles dues aux remontées des nappes phréatiques, il
est  néanmoins favorable au projet.  Le maire de Rethel est  resté injoignable par le commissaire
enquêteur,   mais  une  délibération  du  conseil  municipal  de  cette  commune  a  délivré  un  avis
favorable.
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Sur le dossier soumis à l'enquête publique

Le dossier soumis à l'enquête publique a été présenté au chapitre 141 du rapport d'enquête 
publique joint aux présentes conclusions..

Sur la forme

Le commissaire enquêteur considère que,

• le  dossier  est  complet  et  contient  les  pièces  indispensables  relatives  au  plan  soumis  à
enquête (la liste des pièces obligatoires du dossier découlant de l’article R.562-3 du Code de
l’environnement), il répond à ce que doit être un dossier de ce type.

Le commissaire enquêteur remarque que,

• le  règlement  est  clair  et  accessible,  correctement  présenté  de  façon  pédagogique.  La
recherche des informations est aisée, l'utilisation des lettres et des couleurs étant didactique.

• la cartographie réglementaire par commune est parfois peu lisible 
• la  note de présentation  indiquant la procédure administrative,  le déroulement de l'étude

mais  également  la  méthodologie  employée  pour  définir  le  P.P.R.i.est  compréhensible  et
complète.

• le bilan de la concertation présenté est conforme aux textes le régissant.

Le P.P.R.i de l'agglomération rethéloise est dispensé d'évaluation environnementale.

Le commissaire enquêteur regrette que,

• malgré une qualité indéniable et reconnue, les cartes réglementaires sont parfois difficiles à
lire (nom des voiries inexistant, tracé des voiries disparaissant sous les couleurs, des fonds
de plans  non actualisés,  absence de référence  aux édifices,  etc…).  Il  manque une carte
globale de l'agglomération.

• Il serait souhaitable que ces défauts soient corrigés pour les cartes définitives de ce projet.

Sur le fond

Le commissaire enquêteur considère que,

les  objectifs  définis  par  l'article  L.562-1 du code de l'environnement  relative à l'objet  des
PPRi, sont atteints, à savoir :

• délimiter les zones exposées au risque inondation,
• délimiter les zones qui ne sont pas directement exposées au risque inondation, 
• définir les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises,
• définir les mesures relatives à l'aménagement ou l'exploitation des constructions, ouvrages,

des espaces mis en culture.
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Conclusion du commissaire enquêteur

Compte-tenu de ce qui précède et :
- après étude et analyse exhaustives des pièces du dossier soumis à enquête,
- après analyse des observations du public,
- après avoir entendu le maire de deux  des trois communes concernées,
- après avoir analysé les informations reçues,
- après entretiens avec la Direction Départementale des Territoires 

– après avoir pris connaissance du mémoire en réponse du maître d'ouvrage,

Le commissaire enquêteur émet  un,

 AVIS FAVORABLE

au projet de révision du Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles d'Inondations de 
l'agglomération rethéloise.

Fait et clos à WARCQ, 
le  11 janvier 2022

Le commissaire enquêteur
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